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A N O S AMIS 

" LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME " entre dans sa troisième année. 
Accueillie à sa naissance par un sentiment général cVantipathie, qyïexpli

quait trop aisément la mentalité commune à la plupart des catholiques de 
France contre laquelle son titre seul annonçait une si franche réaction, die 
s'est développée peu à peu, elle a conquis sa place et groupé un public en rani
mant les étincelles du feu caché ici et là sous la cendre, contrairement aux espé
rances cVun grand nombre, aux horoscopes des mauvaises fées qui s*efforçaient 
d'écarter tout le monde de son berceau et soufflaient de tous côfès le mauvais 
air autour d'elle. 

Sa vie jusqu'ici très courte ri a cependant pas été sans œuvres, ni son action 

sans résultat. 
Le premier mérite quelle esjwe se voir rendre par ses lecteurs, c'est d'avoir 

exactement rempli son programme. S'ils comparent les faits aux promesses, ils 
reconnaîtront sans doute que cette petite revue était née d'une pensée très claire 
et d'un dessein nettement conçu. Elle disait à son- apparition : 

« Cette Revue sera une œuvre de vulgarisation, destinée à tenir Vopinion en 
« garde contre un genre d'erreurs d'autant plus redoutables qu'elles se dissi-
« mxdent facilement, et que, le plus souvent, elles sont propagées par des, hom-
« mes de bonne foi, chez qui elles s'allient parfois avec un zèle très pur. 

ce Cette Revue est fondée pour signaler les manifestations, les tendances, la 
<c tactique de cet esprit d'erreur, et pour leur opposer les v)ais principes qui 
« doivent guider les catholiques, soit dans la défense de leurs libertés et Vexercice 
« de leurs devoirs civiques, soit encore à Vègarcl des projets, aujourd'hui si 
a nombreux, de réforme sociale. 

« Les articles de la Revue se renfermeront dans le domaine des faits. C'est 
« dire que tout procès de tendances sera soigneusement évité. On aura pour 
« principe de ne rien affirmer que de vrai et de certain, de ne rien avancer 
« qu'on ne prouve, de conserver les ménagements convenables envers lesperson-
« nés et le respect absolu de leurs intentions, tout en supposant franchement à 
« leurs idées, s'il paraît nécessaire. Mais, les intérêts de la divine Vérité pri-
« mant tous les autres, nous userons, sous ces réserves, du droit de les soutenir 
ce librement, selon notre conscie?ice et nos forces, quand ils nous sembleront 
ce négligés ou obscurcis, en soumettant toujoxirs nos jugements à celui de la 
« Sainte Église ». 

il s^agissait donc d'entreprendre, sans appui, avec toutes les circonstances 
extérieures contre soi, une campagne en apparence condamnée d'avance à Vin-
succès, ayant pour but de réveiller le vieux sens français, fait de logique, de 
droiture et cVhonneur, tel qu'une foi séculaire l'avait nourri et surélevé, en mar
chant à Vencontre de cet esprit de libéralisme dont les effrayants progrès depuis 
trente ans avaient détruit toute sa vigueur en couvrant les pires faiblesses du 
nom de sagesse conciliante, en autorisant sur tous les terrains Vamalgame de 
l'erreur avec la vérité, sous le prétexte d'assurer l'union et de l'obtenir plus 
large. 
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Les décisions les plus solennelles de noire grand et admirable Pape, S. S. 
Pie X, ont magnifiquement sanctionné cette ligne de conduite. Notre revice 
ri aurait pu ambitionner un plus beau litre d'honneur que de s'être trouvée par 
avance en complet accord avec elles. 

Un instant, au lendemain de la lettre pontificale sur le Sillon qui tranchait 
souverainement les questions d'ordre social et politique, comme VEncyclique 
Pascendi avait prononcé sur les questions d'ordre religieux, nous nous sommes 
demandé s'il ne fallait-pas considérer notre rôle comme fini. 

Apres la sentence suprême, la discussion pourrait-elle renaître ? A continuer 
de poursuivre sans merci les manifestations plus faibles des erreurs condam
nées, ne s1 exposerait-on pas au reproche d'animositè, à donner une apparence 
encore plus plausible que par le passé à celui de parti pris et d'esprit de divi
sion ? Assurément, de même que VEncyclique Pascendi a eu pour résultat de 
rendre les modernistes beaucoup plus circonspects, la Lettre sur le Sillon mettra 
un frein puissant aux déclamations du dèmocralisme catholique et de certains 
orateurs ou écrivains sociaux. Mais l'Encyclique ri a point tué V esprit moder
niste. Il est bien à croire que celle sur le Sillon, loin de clore effectivement une 
ère d'erreurs sociales et politiques, inaugure au contraire une lutte qui sera 
longue, mais où nous serons désormais guidés par les chefs même de V Eglise. 
Serait-ce l'heure pour nous de rentrer sovs la tente ? La voix du Vicaire de 
Jésus-Christ vient de retentir fout récemment encore pour animer ses soldats à 
In guerre contre l'action persistante, quoique plan dissimulée, de ce ?nodernisme 
qu'on s1 était plu à déclarer écrasé dès la première heure. Qu'en sera-Uil demain 
pour U faux esprit social et démocratique dont le Sillon concrétisait les idées ? 

Quant à une popularité compromise, pas un seul numéro de celte revue n'au
rait paru, si nous en avions eu le souci. 

C'est simplement une nouvelle phase qui s'ouvre. 
Nous y entrons avec le même dévouement au Saint-Siège et à l'Eglise, résolus 

à y apporter le même amour de la justice envers tous comme de la vérité, 
résignés aux mêmes contradictions. Comment se flatter d'accomplir une telle 

tâche sans heurter les prèjut/ès vulgaires, sans paraître intransigeant aux 
esprits habitués à ménager l'erreur, audacieux aux timorés, imprudent aux 
habiles, et suspect à ceux qui ne conçoivent p>as qu'on puisse se compromettre 
pour la cause de Dieu sans arrière-pensée personnelle ? 

Tjes résultais acquis jusqu'ici malgré la faiblesse des moyens témoignent de la 
confiance qu'il faut avoir dans la force de la vérité. 

Ces résultats, il s'agit de les étendre. Nous faisons appel à tons nos amis 
pour la diffusion de la revue. Beaucoup d'entre eux ne pourraient lui apporter 
un grand concours matériel. Mais il est une chose que tous peuvent faire et qui 
suffirait pour doubler, et au delà, notre action. Nous la leur demandons avec 
confiance. Que chacun d'eux prenne à cœur, au début de cette nouvelle année, de 
procurer un nouvel abonné à " La Cri Li que du Libéral isme". Ce sera parti
ciper très efficacement à l'œuvre que nous avons entreprise et donner à nos 
efforts un précieux stimulant. j » ^ D A C T Ï O i î 
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D U S A I N T - S I È G E . 

Ami lecteur, je vous propose une excursion à travers l 'actualité 
religieuse. Ce sera une promenade sans itinéraire sinon sans but 
déterminé. Si vous voulez me suivre, nous la ferons en gens ayant 
un peu de loisir et qui ne s 'interdisent pas de s'arrêter ici où îà, 
de s'écarter un peu de la route, selon l'intérêt qu'ils prennent aux di
vers points de vue. Ainsi, chemin faisant, nous aurons recueilli un 
certain nombre de faits curieux qui, sans avoir parfois d 'autre lien 
entre eux que celui de cette commune actualité, contribueront tous, 
chacun pour leur part, à dégager la conclusion qui sera notre terme. 

Le premier sentier qui s'offre à nous s'engage dans les commentaires 

sur la Lettre Pontificale condamnant le Sillon. 
Voici d 'abord, à ce propos, la lettre intéressante qu'un prêtre très 

distingué, dont le nom de Chiaramonti ne découvre point la person
nalité, m ' a écri te à propos d 'un billet do tennis dnms VEcho de Paris. 

Je lis assez régulièrement les piquants billets de Junms, et j 'y trouve in
térêt et profit. Leur auteur a souvent dos vues originales, <it il les exprime dans 
une langue harmonieuse, qui décèle riinmme de bonne coiniuiïmio. 11 suit son 
monde, il (parjlc pour le monde, peut-être est-il un peu trop désireux de plaire à 
ce « monde », dont l'Evangile nous engage à nous défier... Je le soupçonne d'être 
un vieux libéral, -ou plutôt., j 'en suis sûr, si je garde bien net le souvenir 
d'une conversation que nous eûmes, ensemble à Rome, assis sur le même sofa, il 
y a quelques années et dont sa surdité diplomatique favorisa les curieux sous-
enlcndus. 

Or, l'homme de haute distinction el de grand bon sens qui abrite sa person
nalité bien connue sous le pseudonyme de Junius, témoigna dans l'Echo de 
Paris, du 24 septembre, d'une tendresse de cœur très touchante pour M. San-
gnier et les anciens adhérents- « Fronts inclinés et Times acquiesçantes.,. » 
Les réflexions que celui-ci lui inspire me font un peu l'effet de l'arme célèbre et 
un peu vulgaire de feu M. Prud'homme, et je regretterais do voir mon Junius 
les faire entrer dans sa panoplie, jusqu'ici mieux composée. 

Lisez plutôt : 
— « Alors que chacun se croit le droit d'épilogucr sur la condamnation du 

Sillon, les intéressés se taisent.. » — Ils ne'Bc sont pas toujours tu, hélas! Ce 
qui m'a surbout frappé, je l'avoue, c'est après l'expression trop significative de 
sympathies compromettantes de la part de boutes les Nouvelles, Action, Temps, 
•ïnyinal de Genève, Eglise libre. Revue moderniste, internationale, et autres 
feuilles de même valeur doctrinale, la très charitable réserve de bons ceux qui 
auraient eu le droit de se réjouir de voir enfin leurs efforts légitimés "par la. 
confirmation pontificale de leurs idées. De ce côté, on n'a donc guère « épi
logue ». Cette modération est d'autant plus digne d'éloges que les occasions 
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d'eu sortir n'ont pas mimquc. Nous avons en effet eu la surprise do constater 
que certaines lettres de prélals trop connus pour les mnis du défunt Sillon, 
laissaient dans l'ombre la plus volontaire les hauts enseignements de la lettre 
de Notre Saint-Père, pour répéter avec une insistance qu'on peut réellement 
taxer de trahison en l'espèce, « traduttore, tradittore », les- éloges bien-

- veillants par lesquels Pie X avait voulu adoucir la nécessité d'une condamna
tion si longtemps attendue et provoquée. 

Je cherche en vain dans plusieurs de ces documents, auxquels je me réfère, 
la plus vague allusion à ces expressions de la censure apostolique: « Causes 
séduisantes mais funestes » ... « infiltrations libérales et protestantes » ... 
<< nous avons eu la douleur de voir les avis et les reproches glisser sur leurs 
âmes fuyantes » ... « voie aussi fausse crue dangereuse » ... « le Sillon sème 
la division (dans l'Eglise)... dont il compromet les intérêts » ... « un Christ 
défigure et diminué » ... « Ils vont au rebours de la doctrine catholique, vers 
an idéal condamné » ... « le Sillon fausse les notions essentielles et fondamentales 
qui règlent les rapports sociaux »... e tc . . 

Loin do là, on loue les sillonnistes d'être « fidèles au noble exemple » -de 
leur chef, on leur promet qu'ils sortiront pins grands et plus forts de cette 
épreuve. Ils étaient donc « grands » et « forts », et le Souverain Pontife, leur 
impose une « épreuve » imméritée? M. Junius fera au Saint Père la charité 
de ne pas « discuter le bien ou le mal fondé d'un arrêt » ... qui (semble 
ne guèie lui agréer, du ton dont il en parle. 

L'Ami du Clergé, dont la partialité envers le Sillon a si fort étonné tous les 
fidèles do cette revue ecclésiastique à tant de points excellente, se décide à 
publier dans son no du 22 septembre la lettre pontificale sur le Sillon, au mi
lieu de divers autres actes du Saint-Siège. Il consacre deux pages de com
mentaire au décret sur l'âge do la première communion. Il ne trouve pas d'autre 
remarque à ajouter à un document si instructif pour lui à tant d'égards que 
la phrase suivante : « Tous les catholiques se sont réjouis en voyant l'em
pressement de M. Marc Sangnicr et des groupes sillonnistes, à obéir au Saint-
Père, dont, une fois de plus, la parole souveraine a mis fin à des contro
verses dangereuses, et ramené la paix entre des frères divisés. » Ainsi, ceux 
dont le Saint Père a ratifié solennellement les vues si sages et les combats si 
pénibles, étaient les auteurs de controverses dangereuses, et, grâce à l'empresse
ment de M. Sangnier, la paix troublée par les mauvaises têtes va pouvoir régner 
de nouveau. Brave cœur l'Espérons que le successeur du digne Mgr Perrot com
prendra qu'on est en droit d'attendre un commentaire plus sérieux et plus res
pectueux de la parole du Saint-Père dans un de ses prochains numéros. 

Soyons francs, et reconnaissons que le condamnation du modernisme social, 
si ardemment espérée des esprits sages et des plus fidèles enfants de l'Eglise, 
est un grand et redoutable coup qui n'a pas ïrappé seulement M. Sangnier et les 
organisations qu'il avait créées, mais certaines personnalités libérales qui se 
sont compromises dans toutes les erreurs des vingt dernières années et que 
nous retrouvons dans les rangs des amôricanistcs, des Loysistes, des modernistes 
des soumissionnistes, toujours aussi téméraires et toujours aussi compromettantes 
pour la paix de l'Eglise. 

En face de ces hommes, soutenus parfois par l'autorité au eus te des dignités 
dont ils sont revêtus, par la fortune dn- certains nababs libéraux, par une presse 
largement rétribuée, ou par des appuis politiques variés, nous retrouvons le 
môme petit bataillon de lutteurs indomptables que Junius appelle élégamment 
« certains dêbaunhr.urs de consciences » dont la soumission de M. Sangnier « a 
trompé les espérances ». (Ils ont débauché Charbonnel, Dabry, Murri, Houtin, 
Tyrrell, etc.) Où dune réellement ai-je lu des expressions analogues?... Etait-
ce dans un document venu d'Albï, ou bien de Rouen et relatif au Sillon, où 



A U T O U R DES ACTES R É C E N T S DU S A I N T - S I È G E 5 

l'on se portait garant do son orthodoxie? Je ne veux pas- chercher à me le 
rappeler trop clairement, j'aurais l'air ,comme dit ailleurs Junius, « d'appuyer 
trop sur la chanterelle ». 

J'aime mieux apporter ma sympathique adhésion à ces réflexions plus heureu
ses où l'auteur du billet quotidien rond un respectueux hommage à l'esprit de 
décision et à la fermeté d'action de l'autorité suprême de l'Eglise : 

« Je ne saurais demeurer indifférent au ferme vouloir, à la netteté souveraine 
qui marquent les actes 'de l'autorité religieuse, à cette façon de prendre ses res
ponsabilités — comme disent nos parlementaires - - et d'accomplir jusqu'au hout 
et d'une haleine ce qu'elle tient pour son devoir. Voilà qui nous tire loin de 
ce régime de capitulations, d'équivoques et de lâchetés quotidiennes où l'autorité 
civile, aux mains et au service d'un parti, achève de s'effriter et de tomber en 
poussièreI Comment, d'ailleurs, en serait-il autrement d'un pouvoir qui, pro
duit instable de la mobilité parlementaire, ne pense et n'agit qu'en vue de pm-
ionger ce règne d'un moment 1 

v< Si bien que, pour peu que les choses continuent chez nous à aller du même 
train, on peut prévoir le moment où, comme il y a quinze siècles en face de 
l'effondrement de la civilisation latine, l'Eglise, à qui le passé répond de l'avenir, 
restera, de nouveau, seule dépositaire et gardienne du principe d'autorité et de 
gouvernement. N'est-ce pas, d'autre part, un phénomène non moins significatif, 
dans ce pays où toute autorité est bafouée, qu'elle soit gouvernementale, patro
nale, familiale, où personne ne veut obéir ni ne sait commander, que la sou
mission immédiate et unanime avec laquelle a été obéie la voix de ce pontife, 
qui ne dispose pas d'un gendarme pour faire exécuter ses ordres? » 

Pourquoi ces lignes sont-elles déparées par un rappel de la « vision fa
tidique de, ce qiii advint du temps de Pie IX à Vinfortune Montaïembert et an catho
licisme libéral, précurseur parlementaire de la démocratie catholique ?... 

L'auteur de la vie de dom 'Guéranger a mis sous les yeux du public plusieurs 
des principales pièces du procès du Libéralisme. Quels qu'aient été les mérites 
anciens de Montaïembert, il est évident que le pauvre grand homme, nnort 
prématurément, a néanmoins trop vécu pour sa gloire. Sa correspondance avec 
Cornudet montrait déjà les inconstances féminines do son caractère; ses rapports 
avec le grand moine de Solcsmes ont fini de fixer ses traits. L'histoire se 
chargera de déterminer la part de responsabilité qu'il encourut dans les luttes 
fratricides qui troublèrent l'Eglise à l'époque du Concile, et dans la funeste 
renaissance libérale qui s'épanouit depuis, sous les formes multiples du Moder
nisme contemporain. Infortuné, oui, dans ce sens, si vous voulez I 

Et, puisque Junius termine par un souvenir personnel du 4 août 1903, qu'il 
me permette de préciser ce souvenir. Nous étions à côté l'un de l'autre devant 
la basilique de Saint-Pierre, le clos brûlé par un soleil de feu et, sur l'immen
se place, dans le silence émouvant de la foule haletante, nous entendîmes ensem
ble la voix bien timbrée du Cardinal Macrhi. « Nous avons un Pontife... qui a 
pris le nom de Pie... » Pk>..., le cardinal dut s'interrompre, la foule muette jus-
nue-là, avaif. complété la phrase sacramentelle et elle disait :« Pio wono-decimo ». 
Pio nono. Pic IX n'était pas oublié, on sontait qu'il ravivait en Pje X. Les 
masses simplistes avaient traduit plus succinctement enrore que le Camérier de 
« Son Excellence », la pensée rassurante qui nous combla de joie et nous fait 
chaque jour bénir le Ciel avec reconnaissance. 

C. C H I A R A M O N T I . 

Cette lettre éveille des réflexions. On ne saurait contester crue ce 
correspondant dit une ebose exacte, quand il parle de la modération 
dont ont fait preuve en cette circonstance les adversaires du Sillon. 
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Il y a eu complète unanimilé parmi les catholiques pour louer la sou
mission de son chef et. de ses membres. Elle est assurément noble 
et méritoire. Nous no lui enlèverons rien en ajoutant qu'elle s'impo
sait d'ailleurs avec une nécessité irrésistible, car le jugement du Saint-
Siège posait la question en termes qui ne laissaient plus de place 
entre l'obéissance et la révolte. M. Sangnier et ses adhérents n'au
raient pu se dérober à ce devoir qu'en donnant un ignominieux dé
menti à toutes leurs déclarations. Personne, parmi ses contradicteurs 
ne leur a fait l 'injure de croire qu'ils en seraient capables. Et si quel-
q,ues-|nns ONT é t é 'ma l Jugés à ce ^propos, o& n 'est pas du côté des adver
saires du Sillon qlu'il les faut chercher. 

Mais n'a-t-on pas excédé dans l 'éloge? Surtout, quoique la pensée 
même d'une comparaison soit ici offensante, a-t-on montré autant 
do souci de la dignité du Saint-Siège et de respect empressé pour ses 
décisions, que de zèle à « sauver la face » du Sillon, en ne retenant 
que les témoignages de bienveillance dictés par la charité paternelle 
du Saint-Père, et en évitant de rappeler ses censures, pour n'accorder 
d'attention qu'à l 'attitude soumise des dé l inquants? Il y a même la. 
comme une sorte de démenti donné aux plaintes *du Pape sur l 'inutilité 
des avertissements antérieurs . Peu s 'en faudrait, en vérité, que cette 
condamnation du Sillon ne tournât à sa glorification. 

Cette revue l'a observé précédemment, l'acte pontifical exige autre 
chose qu'une formalité de soumission. Il demande à de nombreux 
catholiques, même -en dehors du Sillon, l 'abandon de théories dont 
leurs esprits se sont imbus jusqu'à saturation. Ce dépouillement est-il 
donc chose si naturel le et facile qu'il s 'accomplisse d 'un simple geste? 
On aurai t bien tort de croire que la parole pontificale ait la vertu de 
supprimer du coup le mal . Mais si peu de gens s'étaient inquiétés 
de son étendue 1 

Il eût été plus sage, plus convenable aussi, d 'observer et d'imiter 
l 'at t i tude du Saint-Siège. Celle-ci n'est pas sans marquer quelque 
réserve dans l'accueil 1 fait aux démonstrations d 'obéissance qu'on s'est 
plu à exalter. La Démocratie a publié un té légramme du cardinal 
Merry dcl Val assurant que le Saint-Père avait agréé les termes dans 
lesquels le Comité polur TEducation civique ava i t assuré 1© Saint-
Pèro de sa pleine soumission en se dissolvant. Mais ce fait même 
n 'en souligne-t-il pas un autre, à savoir que la lettre publique de M. 
Marc Sangnier au Pape, bien plus importante, n 'a pas obtenu le même 
honneur? M. Sangnier a fait une autre démarche près du Secrétaire 
d'Etat, pour savoir s'il devait renoncer à son journal 1 La Démocratie. 
Mais, tandis que le texte de sa demande a été publié intégralement, 
il n ' a fait connaître qu 'une partie de la réponse, laquelle d 'ai l leurs 
témoigne des précautions prises pour donner un acquiescement. Il 
est regrettable qu'on n'ai t pas pu communiquer cette réponse dans son 
entier. 
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Parmi les manifestations auxquelles la publication de la LoMre àn 
Saint-Père par les autorités épiscopnles n donné lieu, il on est une 
dont la gravité et la pleine conformité avec les sentiments du Pape 
contraste avec celles domt parle Cbinram-onti. C'est celle de Mgr Lntiy 
dans la Semaiiic religieuse d'Avignon. Nos lecteurs aimeront à relire 
cette belle et forte- page. 

Voilà le Sillon jugé ex cathedra et solennellement condamné. Une grande il
lusion est dissipée; une utopie funeste est mise on pièce : la conscience catho
lique se trouve soulagée, et bien des esprits vont respirer dans la paix de la 
vérité. 

Plaise à Dieu qu'il net-soit pas trop tard pour d'autres, et qu'un mal irrépara
ble ne soit pas consommé par cette étrange erreur, où tant de sentiments géné
reux se rencontraient avec tant d'idées fausses et de si louches desseins I 

C'est une singulière situation qui est souvent faite à l'Eglise en présence de 
certains errements de ses propres enfants : si elle se hâte de les arrêter, on crie 
à l'intolérance et à l'absolutisme; pi elle patiente et les supporte quelque 1emps, 
on s'aperçoit nn jour des ravages qu'il ont causés, et on se prend à regretter 
presque so trop grande longanimité. Quelle responsabilité pour ces novatours 
brouillons et téméraires qui viennent ainsi la troubler et gêner son action, en 
jetant des esprits- non prévenus en des pensées qui ne sont point ses pensées, en 
des voies qui ne sont point ses voies ! 

Le mal que nous aura fait le modernisme, est incalculable. II n'a pas seu
lement égaré ou empoisonné un grand nombre de croyants; il a aussi, en divi
sant nos forces et en excitant parmi nous d'irritantes querelles, hrisé ce beau 
mouvement qui naguère ramenait au catholicisme des âmes d'élite et des 
penseurs de marque plus ou moins engagés dans l'indifférence ou le pur ratio
nalisme. Nous en pleurons de douleur. 

Le Sillonnisme a causé un mal semblable dans les rangs ries jeunes et des 
humbles, où il avait d'abord suscité dos ardeurs et dos actes riches des pins 
magnifiques promesses pour la régénération du pays. Un jour vint où il dévia, 
et il ne voulut jamais revenir dans le chemin où le rappelaient éperdument les 
voix de ses meilleurs amis. Que s'en est-il suivi? Nos couvres de jeunesse ont 
été divisées, ébranlées : les patronages, les cercles d'études, plus d'un genre 
d'association, ont connu les tristes effets du schisme; et au souffle de foi ot 
de fraternité chrétienne qui les animait, s'est substitué peu à peu un esprit de 
subtil particularisme qui, en maints endroits, les a tournés à la témérité dans 
la doctrine et à l'indépendance dans l'action. Le clergé lui-même, en ses jeunes 
lévites, en avait subi plus d'une atteinte. 

Telle est la faute, la très grande faute du Sillon : il a frappé et compromis 
en sa fleur un apostolat de jeunesse qui faisait la joie et l'espoir de l'Eglise. 

Sans doute, celui qui fut son chef, et qui était aussi son idole, s'est soumis 
en chrétien au jugement suprême qui l'a condamné. Nous l'en félicitons sans 
réserve, -et nous prions Dieu que sa soumission soit sans retour : il faut charita
blement l'y aider. Mais le mal reste, et longtemps encore il so fera, sentir parmi 
nous; il y a des ruines, et il ne sera point aisé de les réparer. Des âmes 
égarées, lorsqu'elles sont aigries et blessées, se paient péniblement à la vérité 
et plus encore à l'obéissance : l'histoire de Terreur nous le fait trop appréhen
der pour le Sillon. 

Un sillonniste, que nous avions essayé do ramener â la lumière et au devoir, 
nous écrivait, il n'y a pas bien longtemps : « La seule pensée que je pourrais 
vous affliger par mes idées, me perce le rceur; ot. cependant, s'il me fallait opter 
je ne voudrais pas vous sacrifier mes idées pour empcehor votre peine. » Cet 
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état d'esprit que l'Eglise a si souvent rencontre depuis vingt siècles, était peu 
ou prou, jusqu'ici, celui des cinq cent mille Sillonnistes (1) qui couvraient la 
France de leur organisation, et de leurs œuvres. Cédera-t-il à la parole si pé-
remptoire et aux invitations aussi paternelles que fermes de Pic X? Nous vou
lons le croire, nous rdevons l'espérer : ils se soumettront. Mais, même si aucune 
défection ne vient à se produire, que de temps auront perdu les catholiques dans 
cette misérable aventure du Sillon I Que de forces gaspillées ou usées en de 
vaines disputes! Et, surbout,'quels dommages pour leur union, à un moment où 
ils ont à faire face à tant d'implacables ennemis I Les hommes que Dieu a 
doués de talents exceptionnels pour être utiles à leurs frères, comprendront-ils 
la nécessité de veiller sur leur verbe et'sur leurs gestes, lorsqu'ils se hasardent 
en des pensons et en des œuvras nouvelles? Et ne verront-ils pas que le plus 
sûr moyen de ne point faire fausse route est de marcher toujours à la lumière 
de cette Eglise, Mère et Maîtresse des peuples, qui a inspiré toutes les civili
sations modernes, et qui a connu aussi tous les égarements du Renie humain? 

Caveant con suies !... Les chefs de l'Eglise ont, plus que jamais, le devoir de le 
leur rappeler.. 

Non, pour sincère que soit la volonté de M. Sangnier et de leurs 
amis dans la soumission, elle est impuissante à effacer en un instant 
le mal, et incapable de le ra tu re r d'ion trait. Môme s'ils t iennent fran
chement compte des décisions pontificales, les fruits de leur perni
cieuse influence demeureront . Le Sillon a faussé l'e jugement chez un 
nombre considérable de jeunes gens et cela est presque irrémédiable. 
On a beaucoup vanté la piété et les vertus chrétiennes des sillon-
nistes, comme s'ils en étaient redevables au mouvement dans lequel 
ils étaient entrés. Ceci est encore une erreur. II y a là dedans une sorta 
de bluff. Ce qui es t vra i , c 'est que Te Sillon s'est recruté len très 
grande partie parmi les meilleurs jeunes gens. Ceux-ci n 'y ont pas 
gagné. La plupart ont subi r empreinte de Marc Sangnier. Un des 
principaux reproches qu'il mérite est jus tement d'avoir stérilisé de 
précieuses ressources, d^avoir dévoyé un grand nombre de jeunes 
esprits dont il a facilement surexcité les élans généreux. 

En regard de la Semaine religieuse d!'Avignon, plaçons la let tre 
que Mgr Chapon, évcqluo d e Nice, a fait insérer dans la sienne, fi 
l 'adresse des sillonnistes de son diocèse. 

Mes chers Enfants, 

J'ai reçu la lettre par laquelle, fidèles au noble exemple que vous donne celui 
qui fut votre fondateur ot votre chef, vous m'exprimez votre soumission sans re
tard et sans réserve, 'votre soumission filiale à l'Encyclique de Notre Saint-Père 
le Pape Pie X concernant lo Sillon. 

J'en suis grandement consolé sans en être surpris, car je connais depuis 
longtemps la pureté ot la générosité de vos intentions. 

Ne croyez pas que le Saint-Père en vous avertissant et en vous redressant, dans sa 
'paternelle sollicitude, vous détruise et vous amoindrisse* Vous sortirez au contraire 
de cette épreuve plus grands et plus forts* parce que vous en sortirez plus humbles 
et plus éclairés, prémunis à V avenir contre des erreurs et des illusions qui, en préva-

1. Il y a probablement une erreur typographique dans ce chiffre. 



A U T O U R D E S ACTES R É C E N T S DU S A I N T - S I È G E 9 

lant dans vos esprits AURAIENT fait dévier un mouvement si plein ÙVespérances et 
stérilise votre apostolat-

A la lumière des enseignements du Souverain Ponlife, sous la direction et ]a 
protection de votre Evêquc dont la bienveillance désormais sa.ns réserve vous 
est assurée, vous le reprendrez avec un nouvel élan. Sillonnistes catholiques, 
vous ferez revivre, parmi nous, ces beaux jours où, selon l'expression de Pie X : 
« . . Le Sillon éleva parmi les classes ouvrières l'étendard de Jésus-Christ le 
signe du salut pour les individus et les nations, alimentant son activité so
ciale aux sources de la grâce, imposant le respect de la religion aux milieux 
les moins favorables, habituant les ignorants et les impies à entendre parler de 
Dieu, et souvent dans des conférences contradictoires, eu farc d'un auditoire hos
tile, surgissant, éveillé par une question ou un sarcasme, poux crier hautement 
sa loi. » 

Ce sera la bénédiction féconde promise à l'obéissance et que j'implore sur 
vous en vous redisant mon très paternel dévouement en N. S. 

f HENRI, Evoque de Nice. 

« Auraient » ou « avaient »? D'un mot mis en sa place admirons 
îe pouvoir. Mais peut-être doit-on simplement croire, qu'avec beau
coup d 'aut res traditions, s'est perdue la leçon de langue que Malherbe, 
le premier, nous -donna. Car, si Mgr Vévoque de Nice ne l'a pas 
oubliée en écrivant cette lettre, il faut convenir que le document 
pontifical y change bien de sens. Ce n'est plus un jugement doctrinal 
sur des erreurs dûment constatées, mais une lumière projetée sur le 
chemin pour les prévenir. La déviation du mouvement sillonniste ne 
serait pas un fait accompli et réprouvé, mais seulement une éventua
lité contre laquelle on le prémunit . 

M. Marc Sangnier lui-même a une manière de présenter cet acte 
qui concorde exactement avec cette interprétation fausse à force d'être 
bénigne. Expliquant dans La Démocratie (14 septembre 1910) que son 
effort démocratique ne se trouve point brisé par sa soumission, il 
écrit : 

Que c'est donc mal comprendre l'esprit du catholicisme I L'enseignement du 
Pape met fin aux plus irritantes querelles qui divisaient entre r,ux les catholiques, 
et dont nous souffrions si particulièrement; il précise et rectifie certaines 
conceptions qui étaient nées, trop confusément, sans doute, dans \notre esprit, 
au milieu même de l'action et parmi l'agitation de la bataille; et en distinguant 
plus nettement encore le terrain « de la politique et de l'économie pure » 
de celui de la morale et de la religion, tandis qu'il nous défend contre 1rs 
erreurs de doctrine, il nous met mieux h l'aiso pour travailler, à l'abri de toufe 
funeste équivoque, au bien temporel de la Cité. 

Ce sont là des atténuations qui défigurent la réalité. Nous Pavons 
écrit dès le premier jour, le vrai gage de la soumission consiste dans 
la confession àe l 'erreur. Il ne serait pas besoin de trop presser le 
sens des dernières lignes de ce passage pour y trouver une singu
lière conclusion. M. Sangnier, ainsi que d'autres, plus autorisés, pré
sentent le document po-ntifica.1 comme ayant pour but de mettre fin à 
des controverses fâcheuses entre catholiques, comme s'il" s'agissait 
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de les départager. C'est encore une autre forme d'atténuation et un 
point de vue faux. Il n'y avait d'autre désaccord, et le Pape ne fait 
d 'antre partage que celui de la vérité e t 'de l 'erreur. Dans ce document, 
tout est au profit de celle-là contre celle-ci, toute au compte du Sillon, 
et directement, uniquement visée. A quoi bon prendre et chercher 
à donner le change? 

La lettre de Mgr Ardin, archevêque de Sens, commence ainsi : 

Les feuilles publiques ont publié la Lettre Encyclique de Notre Saint-Pore 
le Pape adressée aux évoques de Franco et relative à l'Association dite plu 
Sillon. 

C'est avec un sentiment de grande reconnaissance et de véritable soulagement 
que cet acte du Pontife suprême a été accueilli dans tout l'épiscopat. Jusqu'ici 
H était permis, cn'effet, d'être pour ou contre cette organisation assez indéfinie, 
mais dont le Saint-Siège et les notabilités du monde catholique avaient en
couragé les débuts. Il était difficile surtout de ne pas tenir compte des 
efforts et des louables aspirations d'une jeunesse ardente et convaincue 
dans un pays où malheureusement les dévouements à la cause catholique 
sont si rares I II était difficile de condamner les doctrines sans blesser les 
personnes. 

Le Saint-Père seul avait qualité pour résoudre cette difficulté et vous savez, 
N. T. C. F., avec quelle fermeté et quelle douceur il l'a fait. 

Aujourd'hui, tous les catholiques sont fixés et les divergences d'opinions qui 
s'étaient manifestées jusque dans les rangs do l'épiscopat ont cessé : Rome a 
parlé, la cause est jugée.. 

Ne pourrait-on pas dire, non seulement sans manquer de respect 
à Téminent auteur de cette lettre, mais en relevant au contraire la 
dignité et l 'autorité épiscopalc, que celles-ci s'y trouvent trop hum
blement trai tées? Sans doute, le Saint-Père avait seul qualité pour 
t rancher en dernier ressort et prononcer la sentence absolument ir-
réformable. Mais n'appartenait^]! pas aux évoques, gardiens de la 
doctrine, de signaler ces erreurs et de les corriger les premiers, d'au
tant qu'ils en étaient plus proches témoins? C'était bien, nous som-
bîe-t-il, le cas de faire valoir le « posuit episcopos regere Ecclesiam 
Dci », que Mgr Chapon rappelait récemment, avec moins de bon
h e u r peut-être;, à propos de l'âge de la première communion. Et 
j ' imagine que les Pie, les Frtoppel, et tant cVaJutres ôvôqiulcs ou doc
teurs illustres qui, d 'a i l leurs , ont su concilier les ménagements à 
l 'égard des personnes avec le zèle pour , la défense de la vérité défi
gurée, n 'auraient pas consenti à supporter l 'erreur par crainte de 
nuire à la réputation de ceux qui la propageaient. 

Ces réflexions sont suggérées sur tout par uno récente réponse de 
Mgr Mignot, archevêque d'Albi, à la Gazette de France. Ce journal 
ayant lancé sans fondement la nouvelle de la démission de ce prélat, 
a reçu de lui une réponse où il1 dit : 

Monsieur, 

La Gazette de France du 4 septembre publie à mon sujet une double infor
mation. : elle annonce d'abord que l'archevêque d'Albi « accepte sans- res-
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friction » la sentence portée par le Pape sur « le Sillon, ses doctrines et son 
organisation ». 

Cela, Monsieur, va de soi; c'était fait d'avance, et formellement exprimé, comme 
une condition préalable do mon intervention, dans ma. lettre publique à 
M. Marc Sangnier, où je ma portais garant de la lionne foi des sillonnistes. 

Mais la Gazette ne s'en tient pas là. Elle fait aussi espérer à ses lecteurs, 
comme une chose « fort 'naturelle » et « inévitable, » la prochaine démission de 
l'Archevêque d'Alhi en raison de ce que sa situation offrira.it maintenant de 
« difficile et d'anormal ». 

Ici, Monsieur, votre reporter albigeois se trompe. Il se fait une idée fausse des 
devoirs de l'ôpiscopat et de ses relations avec le Saiut-Sièçe. Te ne songe pas 
à ma démission et ma situation n'a rien que de très simple. 

Nous avons, nous, Evêques, un double devoir à remplir à l'égard du Saint-
Siège : 1° celui d'une parfaite et courageuse sincérité dans les informations 
que nous lui donnons et dans les jugements que nous portons, en conscience, 
sur les matières religieuses qui intéressent nos diocèses; 2" celui d'une loyale 
soumission aux décisions que le Saint-Siège croit devoir prendre dans la pléni
tude de son pouvoir. 

Vous le voyez, Monsieur, les responsabilités sont aussi clairement définies 
que les attitudes sont franches et nettes. Dans les circonstances présentes, comme 
dans le passé, je r^sle fidèle à cette règle de conduite, la seule qui soit com
patible avec la dignité de l'épiscopat et le bon ordre de l'Eglise. 

Quoi qu'il en soit de la conséquence pratique déduite pa r la Gazette 
de France^ il n 'est pas bien certain qu'elle se soit « fait une idée fausse 
des devoirs do l'épiscopat », ou de sa mission, car la lettre de Mgr 
Mignot ne les définit pas complètement. Les théories du Sillon ne 
sont pas fausses, dangereuses et contraires aux maximes de l'Eglise 
parce que le Pape les condamne; mais il les condamne parce qu'elles 
sont telles. Ces erreurs existaient, réelles et palpables. Tout bon ca
tholique était en droit de les relever. Mais ce rôle revenait avant tout 
aux évêques, dont la sincérité, même la plus courageuse, dans les 
informations qu'ils donnent au Saint-Siège et dans les jugements qu'ils 
portent en conscience sur les nmtiôireis religieuses, doit être nécessaire
ment jointe à un zèle ardent et à une intelligence plus éclairée de la 
doctrine dont ils sont les dépositaires. Il y a certainement quelque 
chose d 'anormal dans l ' illusion qui les empêche de discerner ces er
reurs, de plus anormal encore, lorsque cette illusion va jusqu'à leur 
faire expressément déclarer exemptes de danger et d'erreur ces mê
mes théories que le Saint-Siège devait réprouver en termes si ç raves, 
et cela, lorsque de premiers avertissements donnés par lui auraient 
au moins dù provoquer leurs inquiétudes. 

Or, telle a bien été l 'illusion de Mgr Mignot, comme le prouve sa 
lettre publique à Marc Sangnier, et plus encore ses deux lettres au 
cardinal Àndricu. Dans ces dernières, il' déclare en propres termes 
« se référer expressément aux principes doctrinaux qui sont notre 
patr imoine commun », pour demander que les sillonnistes « ne soient 
pas inquiétés dans la sincérité de leur orthodoxie ». Et c'est à ce 
point de vue qu'il y prend expressément la défense de la position 
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où il-î prétendent, s'établir à l'égard de l 'autorité de l'Eglise. Il les 
disculpe longuement du reproche de ne point observer les règles 
prescrites par Léon XH'Ï pour l'action populaire chrétienne. Tl re
pousse avec autant d e force celui d'engager la religion au service 
d'une théorie politique. Il1 affirme que les sillonnistes n 'entendent 
réaliser la démocratie que « conformément à ce que la tradition et 
la doctrine catholique entendent d'honnête et de légitime » sous ce 
nom. Autant de points, on le sait, sur lesquels le Saint-Siège a rendu 
un jugement tout contraire. 

Mais pour attémuor oe qu'une toile contradiction constitue « d'anor
mal et de difficile » dans la situation de Mgr Mignot, il y aurait peut-
être lieu de se demander si la rédaction de ces deux lettres au cardinal 
Andricu sont bien son œuvre personnelle, ou s'il ne s'en serait pas 
remis de ce soin à quelque secrétaire de confiance. II nous semble 
bien qu'une étude un peu approfondie de ces documents, de leur 
style et du développement de certaines théories, en particulier sur la 
distinction entre le domaine religieux et le domaine politique, ferait 
reconnaître la main de M. l 'abbé Birot, dont on connaît l'influence 
auprès de son archevêque, et dont cette revue a maintes fois signalé 
les opinions. 

Il faudrait répéter à propos de Mgr Chapon, évoque de Nice, tout 
ce qui vient, d'être dit. Il n'a pas pris une position moins .tranchée, 
qui, aujourd'hui, n 'est pas moins fausse. Comme son vénérable col
lègue d'Albi, Mgr Chapon se refusait à voir un danger dans les 
principes el la prat ique de la collaboration établie entre sillonnistes, 
protestants et juifs ou libres-penseurs. Avec lui, il se portait garant 
de leur situation vis-à-vis de l'Eglise. Au point de vue des théories 
sociales, il posait carrément la question en ces termes : « La ques
tion est de savoir si le Sillon professe des doctrines condamnées 
par l'Eglise, théologiquement condamnables ». Et il la résolvait dans 
un sens qui se trouve être diamétralement opposé à celui où le 
Saint-Siège s'est prononcé. 

Si quelque chose en tout cela est de nature à porter quelque pré
judice à la considération dont nous devons entourer la dignité épis-
copale, ce ne peut être la simple constatation de ces faits si notoires, 
exempte des commentaires où se plaît en d 'autres cas la polémi
que. Mais, outre son importance pour connaître où se trouve 3a vérité 
et où se trouve l'illusion, cette constatation doit nous être permise 
afin do sauvegarder, dans ses justes limites, un droit essentiel' de la 
crit ique catholique qui, précisément, lui était contesté, non sans quel
que injustice et abus dans la forme comme dans le fond, en cette cir
constance et en d 'autres, analogues et récentes. 

Il se peut donc rencontrer des cas, comme l 'exemple présent le 
prouve", où la critique trouve à s'exercer justement sur ce qui tombe 
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de plumes épiscopalcs, et. il se peut faire que la vérité soit de son 
côté, et Terreur de l 'autre. Et le jour où la parole du juge suprême 
ne permet plus de s'y méprendre, la pauvre critique se voit dé
dommagée des dédains et des injustes semonces qui ne lui avaient 
pas été ménagés. 

Ses droits, tout le monde le sait, s 'arrêtent devant tout ce qui 
a le caractère d'un acte d'autorité épiscopale exercé par le chef d'une 
Eglise particulière à l'égard de ceux sur qui s'étend son pouvoir, à 
moins toutefois qu'il ne soit en opposition manifeste avec la doctrine 
de l'Eglise. Mais il n 'en est pas de même lorsqu'un évêque parle 
comme écrivain ecclésiastique, et non plus au nom de son caractère 
sacré, ou lorsque ses actes particuliers sont présentés, ainsi qu'il 
arrive assez fréquemment aujourd'hui, grâce à la presse, comme de
vant servir de direction, sinon faire loi, pour la généralité des fidè
les. Certes, même alors, la critique doit s'envelopper scrupuleuse
ment de toutes les formes de respect et ne pas aller au delà de ce 
qu'exige le service de la vérité. 

Son rôle demeure fort délicat et parfois périlleux. Ce n'est pas 
une raison de l 'abdiquer. 

La préface que Mgr Chapon a écrite pour le second volume de 
1* « Histoire de l'Eglise de France sous la troisième République », 
par le P. Lecanuet, et publiée en article dans le Correspondant, n'était 
point soustraite à la loi commune. 

Nos lecteurs connaissent la critique, serrée peut-être, mais par
faitement courtoise et respectueuse do ton et de forme, que M. Paul 
Tailliez a faite ici de ce chapitre d'histoire. 

Je ne sais si, à l 'inverse de Mgr Mignot qui a peut-être emprunté 
la plume d'un secrétaire, Mgr Chapon a tenu lui-même celle du ré
dacteur qui signe L. D., et dont le langage ressemble si fort au sien, 
mais voici ce qu'on lit sous le titre « courte réponse », dans la Semaine 
religieuse do Nice du 12 août 1910 : 

La lettre adressée par notre Evêque au Révérend Père Lecanuet pour servir 
de préface à son second volume de l'Histoire de l'Eglise de France sous la 
troisième république a provoqué les colères et les critiques de ce monde d'ail
leurs très borne où (nos lecteurs viennent de le voir) M. le comte de Mun est 
suspect de libéralisme condamnable. 

Cet éloge de Léon XUI, de ses enseignements, de ses directions a mis en rage 
certains écrivains; et une Revue, qui n'est guère lue que de ses rédacteurs, 
vient de publier contre Monseigneur l'Evêque de Nice un long et filandreux 
article^ plein d'inexactitudes, de sophismes, a?acrimonie et d'impertinences. 

Cet article, élant dû à l'inspiration d'un prêtre ex-religieux récomment mis à 
l'index, justement pour avoir traité ce même sujet où, il se permet de redresser 
un évêque, pour avoir raconté et apprécié à sa manière, et selon, son pauvre 
jugement le glorieux pontificat de Léon XIII, ne mérite pas un regard, et nous 
ne commettrons pas l'inconvenance de défendre Mgr l'évoque de Nice contre 
un critique aussi discrédité. 
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Nous nous étonnerons seulement qu'une antre Revue, qui s'inlitule Chronique 
de la- Bonne Presse ("??) se soit empressée de publier un tel article sans avoir 
daigné reproduire une seule ligne de la lettre épiscopale si violemment «il Laquée 
et de prendre ainsi parti contre un évoque en faveur d'un prêtre mis à Vindex 
(ainsi souligné) et justement dans la question où celui-ci avait encouru cette 
mise à l'index. Que dis-jc? en l'accueillant, la Chronique de la Bonne Presse (??) 
prenait partie non seulement contre un évoque —• mais contre Léon XIII lui-
même, car il suffit de lire les extraits qu'elle en cite pour se convaincre que 
leur auteur y maintient à l'état d'insinuations plus timides, mais perfides, les 
appréciations émises dans l'ouvrage condamné. 

Il ose, par exemple, insinuer que Léon XIII sacrifia les peuples opprimés aux 
gouvernements oppresseurs pour se concilier les bonnes grâces et l'alliance 
de ceux-ci!!! (1) 

Ce sont là des appréciations qu'il 'n'est pas permis à un journal catholique 
de reproduire, tout au moins sans y joindre les plus expresses réserves, et, en 
le faisant, la Chronique de la Bonne Presse nous oblige à mettre nos lecteurs en 
garde contre l'illusion et l'attrait d'un titre qui peut couvrir de pareilles 
complicités. 

On peut juger de quel côté est le manque de sang-froid. 
Mon excellent collaborateur, M. Paul Tailliez, me pardonnera de 

lui avoir laissé ignorer cette lettre et de ne lui avoir point offert de 
présenter pour son propre compte une défense dont il n 'a nul be
soin. Il a fait un légitime et très correct usage du droit de critique 
à propos d'un chapitre d'histoire religieuse écrit par Mgr Chapon 
dans le Correspondant, Ce serait une bien étrange prétention, et 
dont tout l e monde forait Justice, de vouloir le lui interdire sous Je 
prétexte qu'il n 'est pas permis de « relever un évoque ». 

Pour moi, j ' a i déjà eu l'occasion de répondre à ce qui m'es t ici 
personnel. C'était à propos d 'un incident de presse auquel 1 je fus 
mêlé sans m'y ê t re prêté. Un journal de province avait reproduit 
quelques réflexions parues dans cette revue sur certaine allocution 
du jour de l 'an dans laquel le M. Briand à la tribune, et le Procureur 
de la République de Reims, jugeant l 'appel des insti tuteurs contre 
le cardinal Luçon, avaient trouvé des arguments contre la lettre col
lective do l 'épiscopat contre l'école 3,aïique (2). Mgr Chapon répon
dant à ce journal , observait que cette revue lui était complètement 
inconnue, et néanmoins , d'emblée, tout ensemble, il menaçait d'en 
interdire la lecture dans son diocèse. A ce trait, on peut reconnaî t re 
un disciple du libéral Mgr Dupanloup qui, sous ce rapport, n 'est point 
au-dessous de son maî t re . Ce journal lui fit alors connaître mon 
nom. Mgr Chapon répliqua en des termes qui se retrouvent identi
quement, avec plus d' insistance, sous la p lume du rédacteur de Ba 
Semaine religieuse (3). 

1. Il — c'est-à-dire M. Tailliez, car je puis assurer Mgr Chapon que je n'ai 
pas pris la plume à sa place — il n'a rien écrit qui permette ce traviorlissement 
de ses paroles. (Voir le n° du 15 juillet, p. 350.) 

2. 15 février 1910, p. 504. 
3. 1« avril 1910, pages 598 ss. 
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Jo répéterai donc qu'un évêque ne doit pas on être à apprendre 
que la personne d'un auteur n'est nullement visée, ni tout ce qui 
sort de sa plume frappé de condamnation, ou même de suspicion, par 
le fait d'un décret de l 'Index atteignant un de ses ouvrages, surtout 
quand celui-ci n'est pas prohibé pour des erreurs doctrinales. Môme 
dans ce cas il y a bien des distinctions à faire. Le vénérable cardinal 
Sellarmin et le saint Mgr de Sôgur, pour passer du petit au grand, 
s'y sont trouvés avant moi. Qui n 'aurai t vu un abus outrageant p. 
parler d'eux de la sor te? 

On n'est pas parvenu à provoquer de ma part une plainte répré-
hensible contre une mesure assurément légitime, mais que j ' a i le 
droit de considérer comme rigoureuse, pour plusieurs raisons dont 
l 'une tient à la persistance des poursuites de certains prélats comme 
le cardinal Lecoit et Mgr Chapon à laquelle elle Dut enfin accordée (1). 
Malgré cette rigueur, j ' a i pris la défense de la Congrégation de l'In
dex contre Ic's incriminations des modernistes et de la Ligue de 
Munster (2). En agissant ainsi, j 'étais dans mon rôle do prêtre fidèle 
et dévoué au Saint-Siège. Un évêque est-il dans le sien en se per
mettant d'injustes violences qui rendraient plausibles les griefs invo
qués contre les Trib|una:ux de l'Eglise? 

II est un point de détail 1 sur lequel, par contre, la Semaine religieuse 
do Nice demeure beaucoup au-dessous de la vérité. Confondant avec 
l'article de M. Tailliez les observations que j ' a i écrites sur la façon 
dont le P. Lecanuet fait l 'histoire du fameux « esprit nouveau » qui 
souffla en 1893 (3), elle dit qiue j ' y maintiens « à l'état d'insinuations 
plus timides » certaines appréciations émises dans l 'ouvrage condamné. 
La timidité est ici de sa part . Et cette « insinuation » fera .jourire Je 
lecteur qui aura vu avec quelle netteté j ' a i .relevé la méthode fantaisiste 
de l 'historien ami de Mgr Chapon. C'est que, je me permets do le 
leur diie, si le livre a été frappé pour des torts ou des exagérations 
de forme, les documents, eux, n'ont pas été mis à l'index, com
me certains l 'auraient espéré, et ils doivent s'attendre à les entendre 
parler encore quand il sera besoin. 

L'ostracisme dont on prétend me frapper ne m'empêchera point 
d'ajouter ici quelques réflexions sur la lettre de Mgr Chapon concernant 
le Décret relatif à l'âge de la première communion, qui a été ré
cemment divulguée. 

Le fait même de cette divulgation doit d'abord nous retenir. 

On en connaît l 'auteur. L'Action française (26 septembre) l'a jus
tement qualifié. 

1. 1°' mars 1909, pages 397 iss. 
2. lPV mai 1910, pages 76 ss. 
3. 15 juillet 1910, pages 379 ss. 
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Il s'agit du sieur Julien dp Narfon, lequel tient dans le Figaro, pour la plus 
grande commodité de Briand, la rubrique : « le Monde Religieux ». Il n'est 
pas de perfidie, de manœuvre sournoise, d'interprétation tendancieuse, de 
calomnie déguisée que cet individu, confit en tartuferie sous-maçonnique, ne 
dirige contre les décisions du Vatican, mieux même, sous le couvert d'une fausse 
déférence fielleuse, contre la personne du Souverain Pontife Pie X. 

Voici la dernière saleté, celle d'avant-hier, qui tient en deux mots. Il s'agit 
de discréditer par avance une nouvelle mesure disciplinaire concernant le refus, 
en certains cas, de la sépulture religieuse, mesure non encore promulguée d'ail
leurs, mais que Narfon suppose imminente : 

« Il ne me plaît pas d'insister sur la question d'argent. Je ferais injure a 
l'admirable désintéressement de notre clergé. Je crois devoir indiquer, cepen
dant, que beaucoup de familles ne contribuant au denier du culte que par les 
frais du convoi religieux do leurs défunts, le futur règlement diminuera en
core dans une proportion très appréciable les maigres ressources de nos pa
roisses déjà si éprouvées par Vauto-spoliation qui leur fut imposée. » 

« L'auto-spoliation qui leur fut imposée »... En d'autres termes, les pa
roisses furent contraintes de se dépouiller elles-mêmes par le refus des 
bonnes petites cultuelles imaginées par Grùnebaum et Aristide. C'est le Va
tican qui est responsable de la spoliation des fabriques. Cette thèse absurde 
n rest certes pas nouvelle. Elle fut, dès le début, celle de l'anticléricalisme (lisez : 
juiverie, protestantisme, maçonnerie) républicain. Mais présentée avec cet aplomb, 
dans un journal qui se dit conservateur, et pour ainsi dire, passant, comme une 
chose toute naturelle, elle prend un caractère particulièrement odieux. 

Voici maintenant Yinfamie. 
Le Figaro publiait, hier malin, sous ce titre caractéristique : « Les Doléan

ces de l'Episcopat », une lettre inédite de l'évêque de Nice au cardinal (ar
chevêque do Lyon, touchant le décret pontifical sur l'âge de la première com
munion. Cette lettre est ce qu'elle est, elle vaut ce qu'elle vaut et d'autres, 
plus qualifiés, l'apprécieront. Mais sa publication, dans les circonstances pré
sentes, a certainement un but défini. Elle tend à créer entre le Souverain 
Pontife et l'Episcopat français une divergence publique, dans l'espoir de pousser 
à un désaccord. On sait que le schisme — si impossible qu'il .apparaisse °>— 
est le suprême effort et la suprême pensée des docteurs huguenots et .sé
mites qui inspirent Briand et de Briand lui-même. La manœuvre apparaît clai
rement, effrontément dans le « chapeau » signé Julien de Narfon, qui précède 
la lettre on question et qui se termine ainsi : 

« Cette lottre se passe de commentaires. Il convient d'en peser lès mots et de 
la méditer à loisir. Elle ne peut manquer à! avoir un immense retentissement et il se 
pourrait aussi qu' elle eût sur la situation religieuse de notre pays une répercus
sion considérable. » 

C'est l'aveu dans toute sa splendeur. 
Le nommé Narfon, est, du reste, coutumier du fait. C'est lui qui avait divul

gué déjà la circulaire confidentielle aux archevêques. 11 publie aujourd'hui 
une lettre adressée « confidentiellement » par l'évêque de Nice au cardinal 
archevêque do Lyon. Il confirme ainsi le rôle qu'on lui assignait depuis long
temps : celui de porte-parole des traîtres qui s'agitent autour des évêques; il 
est leur confident, il leur ouvre, au bon moment, les colonnes du Figaro et 
favorise ainsi les entreprises tortueuses des ennemis de l'Eglise. Il n'a gardé 
de son passage au séminaire que des bribes de théologie et des apparences de 
modération. C'est une figure assez exacte du parfait renégat. — L. D. 

Si l'on veut bien comprendre le rôle joué par M. de Narfon, il 
faut se rappeler l 'article qu'il écrivit dans le Journal de Genève, où 
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il prend son parler plus franc, au lendemain de l'Encyclique Pascendi. 
Voici le principal passage où cet ami et confident de quelques évo
ques français se montre plus à découvert : 

J'estime que les catholiques libéraux ont le devoir, et parce qu'ils ©ont 
catholiques et parce qu'ils sont libéraux, de rester dans le sein de l'Eglise, 
nonobstant les encycliques qui condamnent leurs doctrines particulières ou 
refoulent leurs aspirations et édictent contre eux des mesures draconiennes. 
Les encycliques passent, et je ne veux pas dire que ce ne soient ;pas des 
documents très vénérables, mais enfin elles n'expriment, pour l'ordinaire, 
que l'orientation doctrinale d'un pontificat, elles ne sont point irrévocables, 
et combien de ces documents, môme signés de papes beaucoup plus grands 
que Pic X et peut-être presque aussi grands que Léon XIII, n'ont plus au
jourd'hui qu'un intérêt purement historique, à moins qu'ils ne soient tombés 
dans l'oubli le plus profond 1 Les encycliques passent, mais l'Eglise de
meure.. 

Les temps, d'ailleurs, sont heureusement passés où il pouvait suffire d'une 
encyclique pour détacher un Lamennais de la foi catholique. Le génial 
auteur de Y Essai sur V Indifférence aurait probablement gardé cette foi, mal
gré l'encyclique Mirari vos, s'il avait été moins ultramontain, et s'il s'était 
donc cru le droit, en restant catholique de bouche, d'esprit et de cœur, d'avoir 
raisdn, dans une controverse où l'infaillibilité doctrinale n'était pas et ne 
pouvait même pas être en cause, contre Grégoire XVI. 

Au contraire de Lamennais, les modernistes que l'encyclique Pascendi vient 
de condamner croient pouvoir et devoir rester dans l'Eglise. Le plus grand 
nombre d'entre eux et les plus atteints, ou les plus visés, l'abbé Loisy, le 
père Tyrrell, et bien d'autres, ne renoncent pas, pour autant, à leurs idées. 
C'est leur droit, s'ils s'estiment vraiment en possession de la vérité, et je ne 
me reconnais pas celui de les juger. On leur fera d'ailleurs expier durement, 
ils peuvent s'y attendre, leur obstination ou leur fidélité. Les « conseils de vi
gilance » dont le pape Pie X a emprunté l'idée au socialisme exerceront contre 
eux un zèle que des rancunes personnelles pourront parfois attiser. Us seront 
censurés avec ardeur et chassés do toutes les chaires d'enseignement soumi
ses à l'autorité ecclésiastique. Leurs éditeurs mêmes se verront noter d'in
famie. On se rappelle la troisième partie de l'encyclique Pascendi, dont les 
instructions récemment envoyées par Rome aux ordinaires des diocèses jet 
aux supérieurs des communautés religieuses aggravent encore les rigueurs. 

« J'en veux à mon père et à ma mère de m'avoir appris à lire et à écrire, 
me confiait, il y a quelques semaines, un évêque dont j'ai la lettre sous Jes 
yeux. L'idéal, cher monsieur, j'entends l'idéal d'aujourd'hui, consiste à ne plus 
penser, à ne plus parler et surtout à ne plus écrire I » Il est certain que le 
pontificat de Pie X est dur aux intellectuels. Je concède volontiers à M. Loyson 
que l'encyclique Pascendi, à ce point de vue, passe l'ordinaire mesure. 

Les pauvres modernistes y peuvent trouver néanmoins quelque motif d'es
pérer. C'est le très distingué directeur de la Revue des Deux-Mondes qui a 
fait cette découverte et qui, charitablement, en avertit les intéressés. Pic X, 
remarque M. Francis Charmes, dit que les modernistes méritent bien qu'on 
leur applique ce que Grégoire IX écrivait de certains théologiens do son 
temps : 

« Il en est parmi vous, gonflés d'esprit de vanité ainsi que des outres, qui 
s'efforcent de déplacer, par des nouveautés profanes, les bornes qu'ont fixées 
les Pères; qui plient les saintes lettres aux doctrines de la philosophie ration
nelle, par pure ostentation de science, sans viser à aucun profit des aiidi-

Gritique du libéralisme. — 15 Octobre. 2 


